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Note· BTO-·:no ·(71l''99 ·aux:· ·Bureaux tNàtl:onaux· 
c. c. aux Membres du Groupe et à MM'.·:: res Directeurs Gé:riéraux: des DG I et X 

'~~' . ' hJ ,, ' '"' •. 

Probédures -écri:tes âpprouv-ées pendant la periode du 24' au JO juin 1971. 
(Jo :- ~- -:~ ....... ~-:-~--:------:M-:-~-~~--~~-:- ... -·7::~~~-~-:---.--~:-!"--;.;~--~.---~----~;---~...,-·~~-"'"''i-----------

24.9,. 71. Vti.lisation (le. fonds .CEÇ,!\ pour 1'·, aide au finanéement de la 
co.n~~-ructio,n.: d~ logèm~nt.s ouvriers ,en. faveur: éf:u personnel des 

·.,industries sidérurgique,.s et minières des six pays de la 

• " \_; -:;. j •• ~ • 

. :. J~ ...... ' :. 

·. ·:CPI'!lmunaut é. · · . ," ... · .. · , . . , 

La. Commission a décidé de donner· son app:l:'obation au financement 
·.des pro{jêts. de é.onstruction· suivants· 
- ALLEMAGNE : 453 lo"g·em-ents·polir mineurs · 1 = 1.958.000 DM. 

- ·~ -. LUXEMBOURG : ~- logements po'ilr sidérurgistes = 1. 949.000 Flux • 
. ·.' (Doc.· 'SEC(71) 2320) • 

:t~:i~ ·.·. :.·~·' 

28.6.7l; Projet de proposition de règlement dÙ:'Conseil por.:tant suspension 
parti-elle: du:- droit: autonome a:u TDC dù: 1~6. ·ai{· 30.9. sur les 
branges 'do'ubé:Ëi, ·fraîche·s i ·de la sous~position ex 08.02 A I a). 1 •• ' ·-~ J ' 1 :":' ~.î i_ 

. ;, . {. 

'' 
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28.6.71 

~- '-',.Cette. propo.s:j.:!;.ion~ :~o~S.~it'ue ·une. ini t,iati~e··: .de·· ia Commission 
vj~à.nt à rest~u'r.~r ·un. .c'l.imat plu·s favorable' 'dans les relations 

.; ?.omm7~·?ialJ.s .a,v:~c:t les· .Etats:-Unis. · Éil~. · .pr.évoi.t, la suspension 
, ·.· . È_U ~,o1t ~uj;ppomfi!. du. TDC sur les. oran,gee;· douc~s, 1 fraîches, 

de la sous-position ex 08.02 A I a), au·-ni.ve~u.de 8 % (taux 
np~mal : 15.,26) .pour la p~x.-i.ode du .1er juin .au ._;30 septembre, et 

, . . d,evrai t donc, ch~g,ue année.·, pe.rmettre. aux Etat~.-Unis un accès 
· ·: p.l.us facile ./?ur le ~a:r;'cl;lé: co~m,unautaire. pendant· les quatre mois 

';i .. ndi:qués. Il est prévu· que· c-e règlem.e~t en.tre en vigueur le 
· 1er juillet 1971. · 

(Doc. COM(71) 707). 

Infraction France : Aide au lait de consommation • 

. La Commission a décidé de classer un dossier d'infraction à 
1.' ,encontre d'une aide que la France accordait à partir du 
1'2·.10~ 1970 à toutes les entreprises fabricant du lait de 
consommation. Cette aide avait pour but de permettre une 
rkvalorisation intéressant principalement les producteurs 
dont le lait est surtout utilisé .pour la consommation. directe 
et qui par conséquent ne bénéficiaient pas d'un relèvement du 
prix de beurre. Comme cette aide était contraire aux règles 
communautaires, la Commission avait entamé la procédure 
d'infraction contre la France, qui ensuite supprimait l'aide 
à partir du 1 .. 2.1971. 
(Doc • SEC(71) 2330). 

A noter que la France avait dans la période avril-juillet 1970 
octroyé une aide d'un même montant (FFr. 0,02 par litre) aux 
consommateurs des villes de plus de 100.000 personnes (plus de 
40 % de la population française) pour maintenir le prix du 
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lait de consommation à un niveau supportable. La Commission 
avait cependant re futé cette argumentat":l·én· e·n :f~saht :vafoir 
que le critère 11 he.bitant d'une ville de plus de 100.000 
person;ners".•::el3~: beaucoup trop général pour justifier une actJlon 
sociale~ .. La. .Jr:romce avait retiré cette aide, tout en contestant 
les a~gum~nts de la Commission. 

Projet de proposition de directive du Conseil relative au 
rapprochement· des l~gisJ,;at;i(>ns des ;Etats imemb~.es con.cernaht 
les p2::pd~lit-s: de,. confis~i.e.. ,. 

·Cet té J>roiJôsi ti on de· dirêèti -\re a p·ou:.r ·but de supprimer· iès · 
, ~nt:r.e.Yes :techniq.~es :::-ésulta:nt de la: dd.verg.enc·e: des législations 
··Iles Eta.t·.s -inëmbi'es' én· ce ··qùi éoric'e!·rie ·res- produits'"ciê ëonfisërie. 
A cette fin, elle . , . 
- définît les pr·odu:its ·dé· confiserie,. établit la liste 'des 

' ' ""' ' • ç ;A '. "trtl'''' 1;"' ·· • •• • additj.fs pouvant· ·etre ut~lis'es· àu ·c.ours de leur.s fabrJ..cation 
"et fi~e un:e limite.m."O".:ldmum à·i:iempi'bi d'e ces adÇlitifs j 

- établit les règles en matière cie co'h.ditionnemÉmt et de 
l'étiquetage pour les prc~·,·'its de confiserie afin d'assurer 
une information aussi complè'r.e que possïble du consommateur 
sur la nature et·.la qualité:.:de.s. produits· i 
-. détf;r.mino les. ~cond:'..tions de référence., .·dans 1·' étiquetage, 
à des substances cames ti bles ·à, caractère sapide· ou aromatique 
- fixe les règles de composition des produits faisant l'objet 

. , . -de dilnami;natio!ls réset'Yo-ès ;: · :. · . : 
.... établi):; },es règles particulières applicables aux produits 
de confiseri.~:·constit·ua!lt de:s produits· 'd '·imitati.on du chocolat, 
pour ass~1re:r. ;Leur J.ibre .. circulation sans qu'il sait porté 
préjudice aux int~rêts des fabricimts ,de' c.hoc,oiat i 
- i'ixe·lfl. p:::-océdure à ~uivre: au ·sein dn Comité permanent des 
dem•é~s · alimentaires, poÙr l.i élaboration dès. méthodes d'analyse 

· n,~c··e:a·s.aire·s. au. contr .. ôle de ia .composition; des. p::;oodui ts de 
· J<on.t'iaerie. · .) · , · · · · · ~· · 

Les ·Eta-~-13 mein'!Jres de'trr.ont àdapter leur législation aux 
''disposi-i;J.'ons de la prés~nte- directive dans U:n délai d'un an 
à cà'mpter· de sa· notffication .• Là direc·t:f.Y.e rie. s'applique pas 
~Aux produits destinés à 1' en~p0~:-b~t:ï.on ho~s · d~ la Communauté. 
(Doco COM(71) 704). '. '- . . . 
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